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Mairie de La Remaudière
22, rue Olivier de Clisson
44430 LA REMAUDIÈRE
Tél. 02.40.33.72.30 
www.laremaudiere.fr 

Horaires d’ouverture
Mardi : 9h à 12h30 / 15h à 19h
Mercredi & jeudi : 9h à 12h30
Vendredi : 9h à 12h30 / 14h à 17h

Numéro astreinte week end 
et jours fériés : 07 57 42 65 82

VOS DÉMARCHES 
D’URBANISME EN LIGNE 
Plus besoin de se déplacer, il 
suffit de vous connecter.
Depuis le 3 janvier, un téléservice 
est disponible pour déposer vos 
demandes d’urbanisme.
Dorénavant, il n’est plus 
nécessaire de vous déplacer pour 
remettre votre dossier, il est 
possible de faire le dépôt de la 
demande en ligne grâce au service 
« guichet urbanisme », gratuit et 
ouvert à tous depuis chez vous ! 
C’est simple et sécurisé.
La dématérialisation facilite 
l’instruction des demandes 
d’autorisations d’urbanisme 
et vous permet de suivre votre 
dossier d’un simple clic.
https://urbanisme.cc-sevreloire.fr/ 
guichet-urbanisme

SOIREE JEUX
Soirée jeux à la bibliothèque 
vendredi 08 avril de 19h à 22h
Animée par Charlotte du magasin 
« A qui de jouer ? »
Entrée libre et gratuite tout public. 
Venez profiter de cette soirée pour 
jouer en famille ou entre amis ! 
Pour tous les âges, vous aurez 
accès à une large sélection.

URBANISME
PERMIS DE CONSTRUIRE :
•  M.MOREAU Jean –  

243, La Branlottière – 
Construction maison d’habitation

•  M.LANDELLE Vincent –  
4, le petit Moulin Bondu/VALLET 
Transformation d’une grange en 
maison d’habitation

DÉCLARATION PRÉALABLE :
•  M.DOUILLET Samuel –  

60, La Petite Giraudière 
Création d’une piscine

•  M. et Mme CHAUVIRE Dany – 
92, Le Pré Bourneau 
Extension maison individuelle

•  Mme CORAUD Luce –  
141, Le Moulin de Sainte Catherine 
Pergola bioclimatique

•  M.COUSINET Gilles –  
2, Le Pré Bourneau – Clôture

Edito

Dans le cadre de l’aide au peuple Ukrainien vous avez été 
nombreux à effectuer des dons et nous vous en remercions.

Aujourd’hui ce sont plus de 2 millions de réfugiés qui ont fui les 
combats, abandonnant tout derrière eux. L’aide que nous leur 
apportons est infime en rapport à ce qu’ils ont perdu mais est 
essentielle.

Je remercie aussi les membres du CCAS qui ont permis de 
transmettre vos dons vers la Banque Humanitaire.

La Banque Humanitaire fera le relais avec les associations 
concernées afin de s’assurer du bon acheminement.

La CCSL a souhaité participer à cet élan de solidarité. Au nom de 
tous les habitants un don de 25 000 euros sera effectué.

Dans cette période compliquée il est de notre devoir de se 
soutenir mutuellement. 

Prenons soin les uns des autres.

Merci pour eux !
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Collecte des déchets les 11 et 25 avril. 
Collecte de sang (prendre RDV sur : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr) au Loroux Bottereau le 15 avril de 16h à 19h30 (Palais des Congrès)

Ne pas oublier ! AGENDA 
DES 
MANIFESTATIONS
(sous réserve des  
conditions sanitaires)

Samedi 2 avril
Concours de belote 
organisé par le club de 
l’amitié (salle Montfort 
à la Boissière du Doré)

Vendredi 8 avril
A qui de jouer ?  
Soirée jeux  
à la bibliothèque

Samedi 9 avril
La chasse aux œufs 
organisée par  
le Comité des Fêtes

Samedi 30 avril
Concours de belote  
organisé par l’UNC 
(salle Montfort  
à la Boissière du Doré)

DEMANDE DE PARUTION
Vous avez jusqu’au 10 avril 2022 pour nous faire parvenir vos documents  
à paraître dans le bulletin de mai à : communication@laremaudiere.fr.

Vous pouvez donner procuration à tout moment à une personne de confiance !
Comment ça marche ?

Elections
VOUS NE POURREZ PAS VOUS RENDRE AU BUREAU DE VOTE 
POUR LA PRÉSIDENTIELLE 2022 LES 10 ET 24 AVRIL PROCHAINS ?

Retrouvez toutes les informations sur le site : ma procuration.gouv.fr 

Rappel : Pour vous assurer être bien inscrit sur les listes électorales  
de la commune, allez sur le site service-public.fr, dans la rubrique  

« ma situation électorale ».
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Le projet Echomobile découle de la résidence artistique initiée par le collectif Les Locaux sur le site de l’ancien hôpital du  
Loroux-Bottereau en 2021. Il est à l’origine d’une envie conjointe de l’association Les Locaux et de la mairie du Loroux-Bottereau 
de partager la philosophie du projet à l’échelle intercommunale. C’est ainsi que le projet Echomobile – Parcours artistique dans la 
Communauté de Communes Sèvre et Loire est aujourd’hui porté et organisé par la CCSL et Les Locaux. Une fresque verra donc le jour 
dans un espace public de chaque commune du territoire.

Échomobile à La Remaudière
La fresque de la commune sera réalisée début avril par l’artiste Kafé Korsé sur le mur du local commercial, rue Olivier de Clisson.
Le samedi 05 mars, Kafé Korsé était présent lors d’un atelier au cours duquel il a présenté son travail à 12 jeunes de la 
commune. Ces derniers ont été impliqués dans la conception du croquis de la fresque, notamment en dessinant ce qu’ils 
voulaient y voir apparaître. 
Cet atelier a également été l’occasion pour eux de s’initier au graph’ grâce aux conseils et aux techniques avisés de Kafé Korsé.

Un temps fort le 11 juin
Afin de mettre en valeur et de découvrir les œuvres des artistes, un jeu-parcours sera organisé ainsi que des visites guidées à 
travers la CCSL. Une soirée de concerts à l’ancien hôpital du Loroux-Bottereau clôturera cette journée.  

Échomobile c’est quoi ?

Ainsi dans un premier temps, du marquage au sol au niveau 
du fond de l’impasse Anne de Bretagne permettra aux 
automobilistes d’identifier l’espace dont ils disposent pour 
effectuer leur demi-tour. A noter que le stationnement ou 
l’arrêt ne sont pas autorisés dans cette zone.
Dans la rue Anne de Bretagne, le long de l’accueil périscolaire, 
seront réalisées deux places « dépose-minute » permettant 
aux parents pressés le matin, dont les enfants sont 
autonomes, de s’arrêter quelques instants pour les déposer 
en sécurité à l’école. Après quelques observations sur place, 
ils s’avèrent que les enfants résidants dans les lotissements 
qui sont à proximité de l’Église traversent en dehors du 
passage-piéton. Nous invitons leurs parents à revoir avec 
eux les règles de sécurité lors de leurs déplacements sur 
les trottoirs de la commune. A ce sujet, l’étude d’un second 
passage-piéton est en cours.

Enfin, l’intégration de jardinières permettra d’identifier le 
cheminement des piétons et la sécurisation des trottoirs 
menant au parking commun de l’école et du cimetière.

La sécurité DE NOS ENFANTS aux abords de l’école
LA MUNICIPALITÉ VA PROCÉDER À LA MISE EN PLACE DE DIFFÉRENTS AMÉNAGEMENTS  
DANS LES SEMAINES À VENIR COMME ANNONCÉ DANS LE DERNIER BULLETIN MUNICIPAL. 
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Pour rappel, toute personne est habilitée à utiliser un DAE, quel que soit son âge.
Accompagné d’un massage cardiaque, le DAE contribue à augmenter significativement les 
chances de survie. 
Il est donc indispensable que toute personne, témoin d’un arrêt cardiaque, initie la « chaîne de 
survie » formée des 4 maillons qui procurent aux victimes les meilleures chances de survie.

Lorsque je suis rentrée de mon BTS fromagerie à Aurillac 
dans le Cantal, j’ai travaillé en tant que vendeuse à 
la Fromagerie Beillevaire. Le projet de créer un atelier 
de fabrication fromagère commençait à naître. Pascal 
Beillevaire a goûté mes essais de fromage et avec son 
envie de transmission de savoir, a décidé de m’aider.

L’entreprise voit maintenant le jour grâce à ce parcours.
Les produits créés à l’atelier sont 2 fromages, un fromage 
frais «Le Nuage de Loire» et une tomme crémeuse 
« Le Sourire Nantais». Vous pouvez les retrouver dans 
les magasins L’Heure du Marché au rayon fromagerie, 
également place de l’église à la Remaudière le lundi 
entre 17h et 19h, sur le marché de Gesté le mardi matin, 
Le Cellier le mercredi matin et à Tillières au Verger du 
Pontonet le samedi matin.

Il vous sera proposé en plus des produits du Manège à 
Fromages, de la crèmerie de la Fromagerie Beillevaire 
(Crème, beurre, yaourt, fromage blanc, dessert lacté...).

Installations déf ibrillateurs 

La Manège à Fromages est un atelier de transformation 
laitière qui s’installe sur La Remaudière à la Borderie

DEUX NOUVEAUX DÉFIBRILLATEURS (DÉFIBRILLATEURS AUTOMATISÉS 
EXTERNES) ONT ÉTÉ INSTALLÉS AUX ABORDS DE L’ÉCOLE ET PRÈS DU 
STADE, UN TROISIÈME ÉTANT DÉJÀ EN PLACE À CÔTÉ DE LA MAIRIE. 

LA LAITERIE- FROMAGERIE TRANSFORME LE LAIT DU GAEC LA BORDERIE, SITUÉ SUR LA COMMUNE. 
J’AI RENCONTRÉ FABIEN PINEAU, UN DES ASSOCIÉS DU GAEC, PRODUCTEUR DE VACHE LAITIÈRE,  
DANS LE CADRE DE MES ÉTUDES DE BAC PRO AGRICOLE À LA MARCHANDERIE À ANCENIS.

N’hésitez pas à me contacter si vous avez besoin 
d’informations complémentaires. 

Éloïse Suteau / Le manège à fromages
La Borderie / 44430 La Remaudière

lemanegeafromages@gmail.com / 0647318715 



Les déclarations obligatoires lors de création de chambre d’hôtes ou de meublé de tourismeVous réfléchissez à un projet de création de chambre d’hôtes ou de meublé de tourisme,  
sachez que vous êtes soumis à des obligations préalables.
La déclaration préalable obligatoirePOUR LES CHAMBRES D’HÔTES

Proposer une « chambre d’hôtes » implique d’accueillir le client, de lui louer une chambre meublée  
ayant accès à une salle d’eau et à un WC, et de lui fournir le petit-déjeuner. C’est une activité 

professionnelle de nature commerciale ou agricole. Elle peut être exercée toute l’année ou à la saison. 

Elle doit se limiter à 5 chambres et à 15 clients simultanément. Le loueur doit au préalable se déclarer  
en mairie, s’immatriculer et s’affilier à la Sécurité sociale.

POUR LES MEUBLÉS DE TOURISMEPour qu’un bien loué soit qualifié de « meublé de tourisme », une déclaration spécifique  
à la mairie du lieu de situation doit être déposée. Les loueurs doivent utiliser :
> Pour un meublé de tourisme : le formulaire administratif cerfa 14004*04 
> Pour une chambre d’hôtes : le formulaire administratif cerfa n°13566*02

Les dépôts de ces déclarations donnent lieu à la remise d’un récépissé de déclaration en mairie.Quelle fiscalité pour les chambres d’hôtes et meublés de tourisme ?
La fiscalité de location meublée varie selon que cette activité soit exercée à titre professionnel ou non. 

Dans la plupart des cas, les revenus des gîtes et chambres d’hôtes sont imposés dans la catégorie fiscale 

des Bénéfices industriels et commerciaux (BIC). Il convient avant tout projet de bien se renseigner.
Pour plus de renseignement, contactez le Service Développement :  developpement@levignobledenantes.com

Et la Taxe de séjour ?Le Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais a instauré sur son territoire une taxe  
de séjour au réel depuis le 1er janvier 2013 à toutes les natures d’hébergement à titre onéreux,  

du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.
L’Office du Tourisme du Vignoble de Nantes est chargé, pour le compte du Syndicat Mixte du SCoT,  

de la collecte de la taxe de séjour sur son territoire de compétence.
La taxe de séjour doit être perçue sur les personnes hébergées à titre onéreux et qui sont assujetties  

non exonérées. L’assujetti paie la taxe de séjour à l’hébergeur qui reverse la totalité des taxes collectées  
à la collectivité en son nom.Une plateforme de télédéclaration de la taxe de séjour est accessible aux loueurs depuis l’URL :  

https://levignobledenantes.taxeséjour.fr et depuis janvier 2022 le paiement en ligne est possible.QUELLE DÉMARCHE À EFFECTUER ?
Une fois votre projet abouti, votre hébergement déclaré et ouvert, qu’il soit géré par vous en direct  

ou par un opérateur numérique, contactez le Service taxe de séjour : levignobledenantesaxeséjour.fr.

Les questions du mois…   
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LE FOYER DES JEUNES, SITUÉ À CÔTÉ DU TERRAIN DE FOOT, EST OUVERT À TOUS LES JEUNES DE 11 À 17 ANS. 

Margaux, Ambre et Alaïs vous proposent de promener vos chiens, le mercredi après-midi et le week-end.
Elles font cette démarche car elles font partie du foyer des jeunes et souhaitent récolter de l’argent pour financer un séjour 
cet été. 

Elles s’occuperont bien de vos toutous    

Pet sitter

Le foyer des jeunes anime tes vacances de pâques

ENFANCE 
JEUNESSE

Jeff et Morgane seront présents pour vous accueillir pendant les vacances et pourront vous accompagner dans la mise  
en place de vos projets d’activités ou tout simplement discuter, jouer et partager de bons moments.
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Club de l’amitié La REMAUDIERE
IL ORGANISE UN CONCOURS DE BELOTE LE SAMEDI 2 AVRIL 2022 SALLE MONFORT À LA BOISSIERE DU DORE

LA VIE DES 
ASSOCIATIONS

• 1er lot : 6 rôtis de 1 kg
• 2ème lot : 2 jambons fumés
• 3ème lot :2 jambons fumés
Lots suivants : langues de bœuf (un lot par équipe). Sur place 
bar gâteaux. Inscriptions à partir de 13h30. Venez passer un 
agréable après-midi. Il est toujours possible de venir nous 
rejoindre et nous serons heureux de vous accueillir !
  
Le club de l’amitié adhère à la fédération « Générations 
mouvement » en partenariat avec GROUPAMA (avantage 
pour les assurés). Tout au long de l’année nous aimons 
nous retrouver dans diverses activités :
•  Un mardi sur deux (semaine impair) au bar entre amis, 

jeux de belote, coinché, jeux de société, marche, mölkky,
•  Un repas courant mai dans un restaurant environnant, 
•  La fête des anniversaires pour les personnes de l’année 

dont l’âge se termine par un 0 ou un 5 au mois de décembre,
•  Deux concours de belote ouvert à tous, un au printemps 

et l’autre à l’automne,
Nous avons également des sorties en extérieur, des 
voyages, des rencontres : 
•  2 fois dans l’année en interclubs, nous nous retrouvons à 

St Julien de Concelles salle de la quintaine avec concours 
de belote, randonnées, danses, jeux de société,

•  Avec l’interclubs, une semaine de vacances, cette année 
ce fût à Port Barcarès dans les Pyrénées Orientales ;

Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à venir nous rejoindre 
car comme on le dit « plus on est de fou, plus on rit ! »

Pour plus de renseignements veuillez contacter :
BONIN Monique : 02 72 00 29 70

CHAUVIRE Sophie : 02 40 33 73 41  

Randonnée pédestre le dimanche 8 Mai à la Remaudière organisée par les chemins de 
Traverse. Deux parcours seront proposés (9 et 13 kms) - Inscriptions et départ de 9H à 10H parking de la salle 
des loisirs - De plus amples renseignements seront fournis sur le bulletin de Mai.
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CHEZ NOS AÎNÉS RECRUTE, POUR LA PÉRIODE ESTIVALE 
DES ASSISTANT(E)S DE VIE À DOMICILE, VÉHICULÉ(E)S, 
EN CDD. DÉBUTANT(E)S OU EXPÉRIMENTÉ(E)S, DIPLÔME 
DANS LE SECTEUR APPRÉCIÉ. SUR LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES SÈVRE ET LOIRE

Si vous souhaitez vous investir dans un métier d’avenir,
Chez nos Aînés recrute aussi 1 Assistant(e) de vie à domicile, 
véhiculé(e), en CDI à partir du 1er Août 2022. Salaire évolutif en 
temps plein. Débutant(e) ou expérimenté(e), Diplôme dans le 
secteur apprécié.
Sur le secteur du Loroux Bottereau, Divatte sur Loire, Saint Julien 
de Concelles, Le Landreau, la Remaudière, La Boissière du Doré.
L’assistant(e) de vie accompagne les personnes âgées et/ou 
dépendantes dans les actes de la vie quotidienne. Il/elle a pour 
missions principales : l’entretien du logement, du linge, la préparation 
des repas, l’aide à la toilette, les courses. Salaire variable

Candidature à envoyer à contact@chez-nos-aines.fr
En vertu de la loi n° 2021 - 1040 du 5 août 2021, le poste proposé  

dans l’offre d’emploi est soumis à l’obligation du Pass Sanitaire.

Vous pouvez retrouver toutes les animations et les informations pour le mois d’avril par tél au 02.40.36.87.76 
ou sur le site du CSC Loire-Divatte (www.csc-loiredivatte.asso.fr).

Job été : aide à domicile

Le Centre Socioculturel Loire-Divatte

LA VIE 
INTERCOMMUNALE

LE RUGBY SE PRATIQUE AU LANDREAU !

Envie de pratiquer le rugby sur la Communauté de 
Communes Sèvre et Loire ? 
Ça se passe au Rugby Club Le Landreau, club affilié à la 
Fédération Française de Rugby (France Rugby). 
La saison sportive 2022-2023 arrive à grands pas. 

Venez, dès à présent, découvrir 
ou redécouvrir le rugby et 
préparer votre saison sportive 
2022-2023. C’est gratuit et 
sans engagement. Le Rugby 
Club Le Landreau propose :
•  Pour les enfants : du rugby de 3 à 11 ans avec des 

matchs pour les 6 à 11 ans.
•  Pour les adultes : du rugby à 5 mixte et sans plaquage. 
Et à la rentrée septembre (un terrain de rugby aura vu le jour)  :
•  Pour les enfants : du rugby pour les 3 à 13 ans avec des 

matchs pour les 6 à 13 ans.
•  Pour les adultes : du rugby à 5 mixte et sans plaquage 

et du rugby à 15 loisirs. 

Retrouvez nous sur Facebook, Instagram, TikTok : 
Rugby Club Le Landreau 44 / rugby.le.landreau.44@gmail.com

 Rugby Club Le Landreau
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LES AVENEAUX, LE CHAMP-MÉNARD, LES ÉPINETTES  
ET LES MOUSSIÈRES (SUITE ET FIN…)

LA COMMUNAUTÉ DE VILLAGE DU CARROUEIL  

Regard sur nos villages

Avec l’arrivée de la nouvelle génération signataire de la chartre, 
il était devenu indispensable de faire évoluer la participation 
de chacun pour l’entretien du domaine, des arrangements 
verbaux à l’écrit. L’édition d’un calendrier de tâches avec le nom 
des familles intervenantes fût diffusée d’une boite aux lettres 
à l’autre. Méthode qui évolua encore avec l’informatique et 
la transmission par courriel. Le délai entre chaque tonte et 
l’entretien périodique restent à l’appréciation de chacun sans 
dépasser les 15 jours à la belle saison.

Pour une bonne gestion, une copie de ce planning reste dans « la 
cabane », mis à jour par le dernier intervenant.  « La confiance 
n’exclue pas le contrôle », comme c’est le cas pour toute bonne 
gestion et elle évite de nombreux désagréments. En complément, 
une journée est retenue au printemps pour le taillage annuel, le 
renouvellement de plantes vivaces et les nouvelles plantations 
de plantes annuelles.

Le boulot certes, c’est bien ! Mais notre petite communauté de 
besogneux n’est pas avare de faire la fête ! Elle sait que tout 
travail mérite récompense et permet de stimuler les énergies.
Depuis 10 ans, pour bien commencer l’année une première 
rencontre est organisée le premier samedi de janvier ; 
Initialement, ces rencontres tournaient dans chaque foyer de la 
communauté. Actuellement, le RDV est pris au bar associatif où 
le vin chaud est servi.

Et depuis 1971, nos villageois récidivent pour fêter le 14 juillet 
dans le Carroueil vers 12 h30, autour d’une grillade !  A tour de 
rôle, deux familles sont désignées pour assurer l’organisation. 
Une participation est demandée à chacun, les couverts restent 
à la diligence de chacun des participants. Pour assurer son bon 
déroulement, un questionnaire d’invitation est distribué dans les 
boites aux lettres rappelant la fête et en demandant un retour 
de participation ou non, permettant ainsi de cerner l’effectif. 
Après une superbe grillade agrémentée de bon vin servi avec 
modération, vient l’heure du dessert. L’après-midi est consacré 
aux jeux qui évoluent avec le temps et les participants : partie 
de cartes, saute-mouton, course à l’échasse, la musique avec 
accordéon, harmonica et même recherche de grillons. En fonction 
des âges, les jeux s’enchaînent, les blagues également. La soirée 
se termine par les prunes à l’eau de vie, gage d’une parfaite santé !

Un projet est en réflexion en ce moment par l’équipe actuelle, 
celui d’inviter tous les anciens du village ayant participé pour la 
plupart pendant leur enfance à ces rencontres, avec les résidents 
actuels soit environ une centaine de personnes.
Ces rencontres festives et de travail sont toujours restées 
en fonction de la disponibilité de chacun, partielle ou totale 
où la communication n’est pas un vain mot. Cette citation de 
Françoise DOLTO est peut-être le secret de la longévité de nos 

Bulletin municipal d’informations Commune de LA REMAUDIÈRE
Directrice de la Publication : Anne CHOBLET • Directrice de la Communication : Carine GUINEHUT
Création/conception :  www.studioricom.com

laborieux villageois : « Tout groupe humain prend sa richesse dans 
la communication, l’entraide et la solidarité visant à un but commun : 
l’épanouissement de chacun dans le respect des différences ».
Actuellement 25 feux :  61 habitants dont 13 retraités.  Merci à 
tous de votre exemple pour votre persévérance à perpétuer ce lien 
communautaire … même après 50 ans rien n’est gagné d’avance !

LE CHAMP-MÉNARD, PREMIÈRE MAIRIE 
DE LA REMAUDIÈRE ? PAS IMPOSSIBLE !

D’après les anciens du Champ-Ménard, les premiers conseils 
municipaux auraient eu lieu au Champ-Ménard dans un local 
donnant sur une porte d’entrée plein cintre au fond du village.

L’histoire des communes, en tant qu’institution, 
commence avec le décret du 12 novembre 
1789. Elles succèdent aux communautés, 
seigneuries et paroisses de l’Ancien Régime 
qui permettaient de recourir à l’impôt. Durant 
la révolution, notre commune fût administrée 
par un agent municipal du Loroux-Bottereau et 
à partir de l’an VIII (1800) par un  Maire, Maire 
à la fois de la Remaudière et de la Boissière, 
selon le registre municipal des naissances dont 
voici un extrait :
« Le présent registre…a été coté et paraphé par moi Louis 
Bureau de L’Aubretière, Maire des communes de la Boissière et 
Remaudière. Ce jour Cinq messidor de l’an Huit (24 juin 1800) de 
la République Française une et indivisible,
Bureau de l’Aubretière Maire signature illisible »

NB : Louis Bureau de L’Aubretière était également propriétaire 
du Champ-Ménard, il n’est donc pas impossible qu’il ait fait ses 
premières délibérations municipales dans ce village. En tant que 
maire des deux communes, l’accès à la Boissière en était facilité 
par le chemin du Champs-Ménard à L’Aubinière.

J.P. descendant de Bordier


